
 
Direction des Affaires générales 
Décision n°2021 -003 

LE PRÉSIDENT DE L’ETABLISSEMENT PUBLIC 
CAMPUS CONDORCET 

 

Vu le décret N°2017-1831 du 28 décembre 2017 relatif à l’organisation et au 
fonctionnement de l’établissement public Campus Condorcet, 
 
Vu le règlement intérieur de l’établissement public Campus Condorcet et 
notamment son article 3.2.a, 
 
Vu la circulaire du 14 décembre 2020 prise par le président de l’EPCC relative à 
l’élection partielle d’un représentant des enseignants-chercheurs au conseil 
d’administration de l’établissement public Campus Condorcet par scrutin prévu à 
la date du 11 février 2021,  
 
Vu que la désignation ou l’élection des grands électeurs est organisée par chaque 
établissement membre sous sa responsabilité selon des modalités qui lui sont propres, 
 
Vu la désignation des grands électeurs en date du 13 janvier 2021 du Président de 
l’Université Paris 1 Panthéon- Sorbonne, 
 
Vu la désignation des grands électeurs en date du 22 janvier 2021 du Président de 
l’Université Sorbonne Nouvelle, 
 
Vu la désignation en date du 7 janvier 2021 du Président de l’Université Paris 8 
Vincennes Saint Denis, 
 
Vu l’arrête N° 2021/00006 en date du 7 janvier 2021 du Président de l’Université Paris 
Nanterre, 
 
Vu la désignation des grands électeurs en date du 21 décembre 2020 par le 
Président de l’Université Sorbonne Paris Nord,  
 
Vu la décision de désignation des grands électeurs en date du 6 janvier 2021 de la 
directrice de l’Ecole Nationale des Chartes, 
 
Vu la décision n°2021-01 de désignation des grands électeurs en date du 6 janvier 
2021 du Président de l’Ecole des hautes études en sciences sociales, 
 
Vu la désignation des grands électeurs en date du 7 janvier 2021 par le Président de 
l’Ecole pratique des Hautes Etudes, 
 
Vu la désignation des grands électeurs en date du 4 janvier 2021 par le Directeur de 
l’Institut des sciences humaines et sociales du Centre National de la Recherche 
Scientifique, 
 
Vu la désignation des grands électeurs en date du 7 janvier 2021 par la Directrice 
de l’Institut national d’études démographiques, 
 



ARRETE LA LISTE DES GRANDS ELECTEURS 
 POUR LE SCRUTIN DU 11 février 2021 

ELECTION PARTIELLE D’UN REPRESENTANT DES ENSEIGNANTS-CHERCHEURS AU 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Collège des autres 
enseignants-chercheurs, 

enseignants et 
chercheurs et assimilés 

au sens de l’article 
D.719-4 du code de

l’éducation 

Etablissement Prénom - NOM 
Université 1 Panthéon 
Sorbonne 

Mme Florence Brisset-Foucault 
Mme Cécile Faliès  
Mme Anne Couderc  

Université Sorbonne 
Nouvelle 

M. Frédéric Bozo

Université Paris 8 
Vincennes Saint Denis 

M. Arnaud Laime
Mme Audrey Fogels
Mme Andrée-Anne Kekeh-Dika

Université Paris Nanterre M. Thibaut Brouillet
M. Michel Batoufflet 
Mme Gabrielle Oppenheim 

Université Sorbonne Paris 

Nord,  

Mme Yanita Andonova  
Mme Vanessa Castejon 
Mme Hélène Frison  

Ecole Nationale des 
Chartes 

M. François Ploton-Nicollet
M. Frédéric Duval
M. Jean-Baptiste Camps

CNRS M. Bruno Ambroise
M. Lorenzo Barrault -stella
Mme Isabelle Luciani

INED M. Milan Bouchet-Valat
Mme. Stéphanie Condon
Mme Marion Leturcq

Ecole des hautes études 
en sciences sociales 

Mme Virginie Dutoya 
M. Sébastien Le Pipec
M. Nicolas Veysset

Ecole pratique des 

Hautes Etudes, 

M. Philippe Gaudin
Mme Michèle Chabert
Mme Sophie Nordmann

Fait à Aubervilliers, le 27 janvier 2021 

Jean-François Balaudé 

Président de l’EP Campus 
Condorcet 

Affichée le 27 Janvier 2021 
Publiée le 27 janvier 2021 
Exécutoire le 27 janvier 2021 
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